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■iAuP-CONDUIT POUR І»Л> TK,-iOIflS ET EXPERT!

^RTICLE 14.-

i.- Un t«5raoin ou un expert, quelle que soit na natio
nality, qui apparait dans one affaire civile, Гачіііаіе et pö
nale devart les tribunaux de la Partie contractante requ'rante 
suite I une citation qui lui a ^te significe par un tribunal de 
la Partie contractante requise, ne doit pas Stre sounis к une 
poursuite .iudiciaire ni arrete pour un d41it cor-utis avant d'avoir 
franchi la frontiore de la partie requerente, ni doit-il Stre 
forcd ä purger une peine en vertu d'un verdict ant^rieur. Contre 
ces personnes ne doivent pas 6tre introduites des procedures 
pour d'autres violations de la loi conmises avant d*avoir franchi 
la frontiere, et elles ne peuvent faire 1'objet de 1'execution 
de mesures decidees suite к de telles violations.

2. - Un t-'moin ou un expert perd la ^protection qui lui est 
accordce selon 1'аііпёа 1 du present article s'il n'a pas quittf 
le territoire de la Partie requ^rante 7 jours apr^s qu'il lui a 
signifi“ que sa presence n'est pas пёсе^заіге. Ce іёіаі.пе com- 
prend le temps pendant lequel 1'expert ou le tern jin n'^tait pas 
en mesure de quitter ie territoire de la Partie contractante 
pour des motifs qui ne dependent pas de sa volonte.

3. - Lorsqu'une personne qui est dёtenue sur le terri
toire de la Partie contractante requise est cit£e par un tribu
nal de 1'autre Partie en quality de t&noin ou d'expert, et doit 
Stre transf^r^e pour ce but, eile ben^ficie de la protection 
accordee par les аііпёаз 1 et 2 du present article.
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